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Erwägungen

E. 18
janvier 2022 n’empêche pas de considérer que le cas était stabilisé au 29 février 2020. 6. Le
recourant ne conteste pas en tant que telle la capacité de travail résiduelle retenue par
l’intimée, sur la base de l’appréciation du Dr R.________ (cf. rapport du 4 mars 2020), soit
100% dans une activité adaptée. Il considère néanmoins que les rapports médicaux au
dossier ne permettent pas de déterminer clairement s’il y a lieu d’attendre de l’intervention
réalisée le 18 janvier 2022 des modifications des limitations fonctionnelles et de la capacité
résiduelle de travail. En l’occurrence, il est établi que 18 mois après l’intervention de mise
en place de la prothèse totale du genou droit du recourant du 9 novembre 2018, l’activité
habituelle de monteur-électricien n’était plus exigible. En revanche, une capacité de travail
entière dans une activité adaptée à ses limitations fonctionnelles restait exigible. Aucun avis
au dossier ne vient contredire l’appréciation du Dr R.________ qui peut être suivie. Il y a
ainsi lieu de reconnaître au recourant une capacité de travail résiduelle de 100% dans une
activité adaptée à ses limitations fonctionnelles. La détermination de la capacité résiduelle
de travail du recourant à la suite de l’intervention réalisée le 18 janvier 2022, soit
postérieurement à la décision sur opposition litigieuse, n’entre ici pas en ligne de compte,
dès lors que l’on est en présence d’une rechute faisant l’objet d’un nouveau cas d’assurance.
Du reste, le Dr K.________ n’a pas été à même de se prononcer sur cette question dans son
rapport du 11 février 2022. On relèvera en outre que, selon une jurisprudence constante du
Tribunal fédéral, l’évaluation de l’invalidité par les organes de l’assurance-invalidité n’a
pas de force contraignante pour l’assureur- accidents (ATF 131 V 362 consid. 2.2), et
réciproquement (ATF 133 V 549 consid. 6). Par conséquent, le fait que l’Office de
l’assurance-invalidité ait reconnu une capacité de travail du recourant nulle dans toute
activité et le droit à une rente d’invalidité complète, en raison d’obstacles trop

- 15 - importants à la mise en valeur de sa capacité de travail théorique totale dans une
activité adaptée, n’oblige pas l’intimée à faire de même. 7. Le recourant critique le calcul
effectué par l’intimée pour déterminer le taux d’invalidité, en particulier les montants
retenus à titre de revenu sans et avec invalidité. a) Selon l’art. 16 LPGA, pour évaluer le
taux d’invalidité, le revenu que l’assuré aurait pu obtenir s’il n’était pas invalide est
comparé avec celui qu’il pourrait obtenir en exerçant l’activité qui peut raisonnablement
être exigée de lui après les traitements et les mesures de réadaptation, sur un marché de
travail équilibré. La comparaison des revenus s’effectue, en règle générale, en chiffrant
aussi exactement que possible les montants des revenus avec et sans invalidité, et en les
confrontant l’un avec l’autre, la différence permettant de calculer le taux d’invalidité (ATF
137 V 334 consid. 3.1.1 ; TF 8C_1/2020 du 15 octobre 2020 consid. 3.1). Pour procéder à la
comparaison des revenus, il convient de se placer au moment de la naissance du droit
éventuel à la rente (ATF 143 V 295 consid. 4.1.3 et les références ; TF 8C_837/2019 du 16



septembre 2020 consid. 5.2). b) Pour fixer le revenu sans invalidité, il faut établir ce que la
personne assurée aurait, au degré de la vraisemblance prépondérante, réellement pu obtenir
au moment déterminant si elle n'était pas invalide. Le revenu sans invalidité doit être évalué
de la manière la plus concrète possible. Il se déduit en règle générale du salaire réalisé avant
l’atteinte à la santé, en l’adaptant toutefois à son évolution vraisemblable jusqu’au moment
déterminant de la naissance éventuelle du droit à la rente (ATF 144 I 103 consid. 5.3 ; 134
V 322 consid. 4.1). Lorsque le revenu sans invalidité ne peut pas être déterminé en fonction
de l’activité lucrative habituelle exercée avant l’atteinte à la santé, il convient de recourir à
des données statistiques en se demandant quelle activité la personne assurée aurait effectué
si elle était restée en

- 16 - bonne santé. On se référera en règle générale à l’Enquête suisse sur la structure des
salaires (ESS) publiée tous les deux ans par l’Office fédéral de la statistique. On procédera
de même pour l’établissement du revenu avec invalidité lorsque la personne assurée n’a pas
repris d’activité lucrative dans une profession adaptée, ou lorsque son activité ne met pas
pleinement en valeur sa capacité de travail résiduelle, contrairement à ce qui serait
raisonnablement exigible (ATF 129 V 472 consid. 4.2.1 ; 126 V 75 ; Margit Moser-Szeless,
in Dupont/Moser-Szeless [édit.], Loi sur la partie générale des assurances sociales,
Commentaire romand, Bâle 2018, n° 25 et n° 33 ad art. 16). Pour une personne ne disposant
d’aucune formation professionnelle dans une activité adaptée, il convient en principe de se
fonder sur les salaires bruts standardisés (valeur centrale) dans l’économie privée (tableaux
TA1_skill_level), tous secteurs confondus (TF 8C_205/2021 du 4 août 2021 consid. 3.2).
Les salaires bruts standardisés dans l’ESS correspondent à une moyenne de travail de 40
heures par semaine et il convient de les adapter à la durée hebdomadaire moyenne dans les
entreprises pour l’année prise en considération. On tiendra également compte de l’évolution
des salaires nominaux, pour les hommes ou les femmes selon la personne concernée, entre
la date de référence de l’ESS et l’année déterminante pour l’évaluation de l’invalidité (ATF
129 V 408 consid. 3.1.2). Cette année correspond en principe à celle lors de laquelle le droit
éventuel à la rente prend naissance (ATF 134 V 322 consid. 4.1 ; 129 V 222). c) Aux termes
de l’art. 18 al. 2 LAA, le Conseil fédéral règle l’évaluation du degré de l’invalidité dans des
cas spéciaux ; il peut à cette occasion déroger à l’art. 16 LPGA. Il a fait usage de cette
compétence à l’art. 28 OLAA (ordonnance fédérale du 20 décembre 1982 sur l’assurance-
accidents ; RS 832.202). L'art. 28 al. 4 OLAA prévoit une solution particulière pour
l'évaluation de l'invalidité d'assurés âgés. Il vise deux situations : celle où l'assuré, en raison
de son âge, ne reprend plus d'activité lucrative après

- 17 - l'accident (variante I) et celle où l'atteinte à la capacité de gain a principalement pour
origine l'âge avancé de l'assuré (variante II). L'assuré qui remplit l'un ou l'autre cas de figure
ne percevra alors une rente d'invalidité que dans la mesure où une telle rente serait octroyée
dans les mêmes conditions à un assuré d'âge moyen présentant les mêmes capacités
professionnelles et les mêmes aptitudes professionnelles. Ce système repose sur la
considération qu'une même atteinte à la santé peut entraîner chez une personne âgée des
répercussions bien plus importantes sur la capacité de gain que chez une personne d'âge
moyen pour diverses raisons (difficultés de reclassement ou de reconversion professionnels,
diminution des capacités d'adaptation et d'apprentissage), alors que l'âge en tant que tel n'est
pas une atteinte à la santé dont l'assureur-accidents doit répondre (ATF 122 V 418 consid.
3a ; TF 8C_655/2018 du 31 octobre 2019 et les références citées). Est ainsi déterminant
pour établir les revenus hypothétiques avant et après invalidité, le salaire que pourrait



obtenir cette personne d’âge moyen compte tenu d’une situation équilibrée du marché du
travail en exerçant l’activité qu’on peut raisonnablement exiger d’elle (U 21/03 du 25 août
2003 ; ATF 122 V 426 consid. 7 publié dans RAMA 1997 n° U 271 p. 151 ; ATF 114 V
315 consid. 4a). L'âge moyen est de 42 ans ou, du moins, se situe entre 40 et 45 ans ; on
considère que l'âge est avancé lorsque l’assuré est âgé d’environ 60 ans au moment où il a
droit à la rente (ATF 122 V 418 consid. 1b et 2 ; TF 8C_655/2018 du 31 octobre 2019 et les
références citées). Selon la jurisprudence, pour que le revenu d’invalide soit fixé en
fonction du gain que pourrait réaliser un assuré d’âge moyen présentant les mêmes
séquelles accidentelles, il faut que l’âge avancé soit la cause essentielle de la diminution de
la capacité de gain (ATF 122 V 418 consid. 3b ; RAMA 1998 n° U 296 p. 235, U 245/96
consid. 3c). Tel est notamment le cas lorsque l’âge avancé n’est pas un facteur qui a une
incidence sur l’exigibilité, mais qu’il est malgré tout un obstacle à la mise en valeur de la
capacité résiduelle de gain, notamment parce qu’aucun employeur n’est disposé à engager
un employé pour un laps de temps très court avant l’ouverture de son droit à une rente de
l’AVS (TF 8C_554/2017

- 18 - du 4 juillet 2018 consid. 3.3.1 ; 8C_307/2017 du 26 septembre 2017 consid. 4.2.2 ;
8C_346/2013 du 10 septembre 2013 consid. 4.2 ; 8C_806/2012 du 12 février 2013 consid.
5.2.2). d) En l’occurrence, il y a tout d’abord lieu de constater que le moment déterminant
pour comparer les revenus est l’année 2021, l’intimée ayant mis fin à la prise en charge des
traitements médicaux et au versement des indemnités journalières au 31 juillet 2021 compte
tenu de la stabilisation du cas. Le recourant était alors âgé de 64 ans et 7 mois au moment de
l’ouverture éventuelle du droit à la rente, ce qui correspond à un âge avancé au sens de la
jurisprudence précitée (cf. consid. 6c supra). On relèvera à cet égard que malgré la rechute
annoncée le 24 avril 2018, le recourant a continué à travailler et il sollicitait essentiellement
la prise en charge de la prothèse totale du genou droit dont la mise en place était prévue en
novembre 2018. L’intimée a pris en charge le cas et a versé des indemnités journalières dès
le 7 novembre 2018 en faveur de l’assuré. A la suite de l’intervention du 8 novembre 2018,
seule une activité adaptée était exigible, soit sans agenouillement, accroupissement, montée
et descente régulière d’escaliers, travail en terrain accidenté, travail sur un échafaudage ou
une échelle, port de charges régulier supérieures à 10 kg, port de charges lourdes de manière
occasionnelle, l’activité habituelle d’installateur-électricien/chef de chantier à 100% n’étant
plus possible. Son contrat de travail a d’ailleurs été résilié pour le 30 avril 2020. On peut
donc admettre que l’absence de reprise de travail depuis novembre 2018 a été motivée –
principalement tout au moins – par l’âge avancé du recourant. En effet, le recourant n’ayant
plus qu’une capacité de travail dans une activité adaptée, cela implique une réadaptation
importante de celui-ci, ce qui est rendu extrêmement compliqué en raison de son âge. On
relève que le recourant a exercé la profession de monteur-électricien depuis 1995, chez un
premier employeur de 1995 à 2008, puis auprès d’un second employeur de 2011 à 2020. Or
l’absence de diversité professionnelle est évidemment un frein pour la reprise d’une activité
professionnelle, cet élément étant aggravé

- 19 - par l’âge du recourant, comme le prévoit la jurisprudence précitée (cf. consid. 6c
supra). Dans ces conditions, la CNA était légitimée à faire application de l’art. 28 al. 4
OLAA. aa) S’agissant en particulier du revenu sans invalidité, l’intimée s’est référée aux
données statistiques ressortant de l’ESS 2018, plus particulièrement à la table TA1, en
prenant pour base le salaire mensuel auquel peuvent prétendre les hommes dans la branche
41-43 (« construction ») au niveau de compétence 1, soit 5'622 fr., ou 67'464 fr. par année.



Ce montant a ensuite été adapté à l’horaire de travail moyen dans la branche (41.30 heures
par semaine) et à l’indice des salaires nominaux (+ 0.9% en 2019 ; + 0.8% en 2020 ; + 0.5%
en 2021), ce qui aboutissait à un revenu sans invalidité de 71'250 francs. Contrairement à ce
qu’elle a mentionné, de manière erronée, dans sa réponse du 2 mai 2022, l’intimée n’a pas
calculé le revenu sans invalidité sur la base du salaire que le recourant a perçu durant
l’année qui a précédé l’accident mais bel et bien en se fondant sur l’ESS. Le recourant
soutient qu’il aurait fallu tenir compte du revenu qu’il aurait réalisé sans l’atteinte à la santé
dans l’entreprise dans laquelle il travaillait. Il se réfère en particulier au montant de 89'700
fr. indiqué par l’employeur dans un formulaire AI du 28 juin 2019, qui correspondrait au
revenu qu’il aurait perçu en 2019 pour 42.30 heures de travail hebdomadaires. Il
conviendrait par conséquent de fixer son revenu annuel sans atteinte à la santé à 84'424 fr.
pour 40 heures par semaine. En l’occurrence, depuis l’intervention du 8 novembre 2018, le
recourant n’a pas repris son activité. On constate du reste que les indications données par
l’employeur (revenu de 89'700 fr. dès avril 2018) ne coïncident pas avec les montants
ressortant du CI (89’534 fr. 75 en 2018 et 88'950 fr. en 2019). Cela étant, compte tenu de
l’application de l’art. 28 al. 4 OLAA, il se justifie de s’écarter du salaire réalisé par le
recourant et de recourir aux données statistiques qui permettent une évaluation du salaire
conforme à l’article précité, soit celui d’un travailleur d’âge moyen, dès lors que ces
données sont indépendantes de l’âge.

- 20 - Le revenu sans invalidité de 71'250 fr. retenu par l’intimée peut ainsi être confirmé.
bb) Concernant le revenu avec invalidité, l’intimée s’est également fondée sur la table TA1
de l’ESS 2018, Total hommes, niveau de compétence 1. Elle est ainsi parvenue à un revenu
d’invalide annuel de 69'268 fr., après adaptation à la durée hebdomadaire de travail dans la
branche (41.7 heures) et à l’évolution des salaires nominaux (+ 0.9% en 2019 ; + 0.8% en
2020 ; + 0.5% en 2021). Le recourant ne remet pas en cause le montant retenu par l’intimé à
titre de revenu avec invalidité. Il considère néanmoins qu’un taux d’abattement de 25%
aurait dû être appliqué sur ce revenu pour tenir compte de ses limitations fonctionnelles
nombreuses et importantes mais également de son âge avancé, du fait qu’il a travaillé
pendant 47 ans en tant qu’électricien et qu’il n’a donc jamais exercé une autre activité
professionnelle, ainsi que de sa nationalité espagnole. aaa) Il est notoire que les personnes
atteintes dans leur santé, qui présentent des limitations même pour accomplir des activités
légères, sont désavantagées sur le plan de la rémunération par rapport aux travailleurs
jouissant d’une pleine capacité de travail et pouvant être engagés comme tels ; ces
personnes doivent généralement compter sur des salaires inférieurs à la moyenne (ATF 124
V 321 consid. 3b/bb). La mesure dans laquelle les salaires ressortant des statistiques doivent
être réduits dépend de l'ensemble des circonstances personnelles et professionnelles du cas
particulier (limitations liées au handicap, âge, années de service, nationalité/catégorie
d'autorisation de séjour et taux d'occupation). Une déduction globale de 25 % sur le salaire
statistique permet de tenir compte des différents éléments qui peuvent influencer le revenu
d’une activité lucrative. Il n'y a pas lieu de procéder à des déductions distinctes pour chacun
des facteurs entrant en considération. Il faut bien plutôt procéder à une évaluation globale,
dans les limites du pouvoir d'appréciation, des effets de ces facteurs sur le revenu d'invalide,

- 21 - compte tenu de l'ensemble des circonstances du cas concret (ATF 126 V 75 consid.
5b/bb; TF 8C_227/2017 du 17 mai 2018 consid. 3.1). bbb) L'étendue de l'abattement
(justifié dans un cas concret) constitue une question typique relevant du pouvoir
d'appréciation, qui est soumise à l'examen du juge uniquement si l’autorité administrative a



exercé son pouvoir d'appréciation de manière contraire au droit, soit si elle a commis un
excès positif ("Ermessensüberschreitung") ou négatif ("Ermessensunterschreitung") de son
pouvoir d'appréciation ou a abusé ("Ermessensmissbrauch") de celui-ci (ATF 137 V 71
consid. 5.1; ATF 132 V 393 consid. 3.3), notamment en retenant des critères inappropriés,
en ne tenant pas compte de circonstances pertinentes, en ne procédant pas à un examen
complet des circonstances pertinentes ou en n'usant pas de critères objectifs (ATF 130 III
176 consid. 1.2). ccc) En l’occurrence, un abattement pour tenir compte des limitations
fonctionnelles du recourant ne se justifie pas, dès lors que celui-ci est en mesure d’exercer
une activité adaptée, sans agenouillement, ni accroupissement, en évitant des terrains
accidentés, à 100% sans baisse de rendement. Parmi la palette d'activités simples et peu
contraignantes existant sur un marché équilibré du travail (à ce sujet, voir TF 8C_175/2017
du 30 octobre 2017 consid. 4.2 et la référence), il existe suffisamment d’emplois légers dans
divers secteurs de l’industrie, à la condition de respecter les limitations fonctionnelles
retenues. Pour ce qui est de l’âge, celui-ci ne constitue pas per se un facteur de réduction du
salaire statistique. Autrement dit, il ne suffit pas de constater qu'un assuré a dépassé la
cinquantaine au moment déterminant – que celui-ci soit celui de la naissance éventuelle du
droit à la rente ou celui de la décision sur opposition, cette question ayant été laissée ouverte
(TF 9C_651/2008 du 9 octobre 2009 consid. 6.2.2.2 et la référence) – pour que cette
circonstance justifie de procéder à un abattement. Au contraire, la jurisprudence a souligné
que l’âge n’avait en principe pas d’incidence sur le revenu en cas d’application du niveau de
compétence 1 de l’ESS (TF 9C_284/2018 du 17 juillet 2018 consid. 2.2.3).

- 22 - Il y a lieu de relever que le recourant ne met pas en évidence de circonstances
particulières qui justifieraient, dans le cas d’espèce, d’opérer un abattement supplémentaire
afin de tenir compte de l’âge. Le niveau de formation et d’expérience du recourant ne
justifient pas non plus d’abattement particulier, dans la mesure où l’intimée s’est fondée,
pour arrêter le revenu avec invalidité, sur un niveau de compétence 1 correspondant à des
tâches physiques ou manuelles simples et ne nécessitant aucune formation, ni expérience
professionnelle spécifique, l’influence des années de service sur ces catégories d’emploi
étant peu importante (cf. TF 8C_46/2018 du 11 janvier 2019 consid. 4.4). Enfin, le critère
de la nationalité n’est au demeurant pas déterminant dans le cas du recourant qui est établi
en Suisse depuis plus de 50 ans et qui ne constitue ainsi pas un obstacle à la mise en valeur
de sa capacité de gain dans une activité adaptée. Dans ces circonstances, l’intimée n'a pas
excédé ou abusé de son pouvoir d'appréciation en n’appliquant aucun abattement. Le revenu
avec invalidité tel que retenu par l’intimée peut ainsi être confirmé. e) Compte tenu de ce
qui précède, l’intimée était légitimée à nier le droit du recourant à une rente d’invalidité. On
relèvera, à toutes fins utiles, qu’un calcul du degré d’invalidité se fondant sur l’ESS 2020 ne
change rien au résultat, dans la mesure où le degré d’invalidité reste inférieur à 10%. En
effet, en se référant à la table TA1 et en prenant pour base le salaire mensuel auquel peuvent
prétendre les hommes dans la branche 41-43 (« construction ») au niveau de compétence 1,
le revenu sans invalidité se monte à 5'731 fr. par mois, soit 68'772 fr. par année. En adaptant
ce montant à l’horaire de travail moyen dans la branche (41.30 heures par semaine) et à
l’indice des salaires nominaux (+ 0.5% en 2021), on parvient à un revenu sans invalidité de
71'362 fr. 125. Quant au revenu avec invalidité, il y a lieu de se référer également à la table
TA1, Total hommes, niveau de compétence

- 23 - 1, qui fait état d’un montant de 5'261 fr. par mois, soit 63'132 fr. par année. Après
adaptation à la durée hebdomadaire de travail dans la branche (41.7 heures) et à l’évolution



des salaires nominaux (+ 0.5% en 2021), le revenu avec invalidité équivaut à 66'144 fr. 18.
En comparant le revenu sans invalidité (71'363 fr. 125) et le revenu avec invalidité (66'144
fr. 18), la perte économique se monte à 5'218 fr., correspondant à un degré d’invalidité de
7,31%. 8. Le recourant conteste encore le taux de l’IPAI fixé par l’intimée. a) Selon l’art. 24
al. 1 LAA, l’assuré qui, par suite de l’accident, souffre d’une atteinte importante et durable
à son intégrité physique, mentale ou psychique, a droit à une indemnité équitable pour
atteinte à l’intégrité. L’indemnité est fixée en même temps que la rente d’invalidité ou, si
l’assuré ne peut prétendre à une rente, lorsque le traitement médical est terminé (art. 24 al. 2
LAA). Conformément à l’art. 36 al. 1 OLAA, une atteinte à l’intégrité est réputée durable
lorsqu’il est prévisible qu’elle subsistera avec au moins la même gravité pendant toute la
vie. Elle est réputée importante lorsque l’intégrité physique, mentale ou psychique subit,
indépendamment de la diminution de la capacité de gain, une altération évidente ou grave.
Cette disposition de l’ordonnance a été jugée conforme à la loi en tant qu’elle définit le
caractère durable de l’atteinte (ATF 133 V 224 consid. 2.2). Aux termes de l’art. 25 al. 1
LAA, l’indemnité pour atteinte à l’intégrité est allouée sous forme de prestation en capital.
Elle ne doit pas excéder le montant maximum du gain annuel assuré à l’époque de
l’accident et elle est échelonnée selon la gravité de l’atteinte à l’intégrité, qui s’apprécie
d’après les constatations médicales. C’est dire que chez toutes les personnes présentant le
même status médical, l’atteinte à l’intégrité est la même ; elle est évaluée de manière
abstraite, égale pour tous, de sorte qu’il n’est pas nécessaire de tenir compte des
inconvénients spécifiques qu’elle entraîne pour la personne concernée (ATF 115 V 147
consid. 1 ; 113 V 218 consid. 4b ; TF 8C_566/2017 du 8 mars 2018

- 24 - consid. 5.1). L’évaluation de l’atteinte à l’intégrité incombe avant tout aux médecins,
qui doivent d’une part constater objectivement les limitations, et d’autre part, estimer
l’atteinte à l’intégrité en résultant (TF 8C_566/2017 précité consid. 5.1 et la référence). b)
L’art. 25 al. 2 LAA prévoit que le Conseil fédéral édicte des prescriptions détaillées sur le
calcul de l’indemnité pour atteinte à l’intégrité. Selon l’art. 36 al. 2 OLAA, cette indemnité
est calculée selon les directives figurant à l’annexe 3 de l’OLAA. Cette annexe comporte un
barème des atteintes à l’intégrité en pour cent du montant maximum du gain assuré. Ce
barème – reconnu conforme à la loi – ne constitue pas une énumération exhaustive (ATF
124 V 29 consid. 1b, 113 V 218 consid. 2a). Il représente une « règle générale » (ch. 1,
première phrase, de l’annexe). Pour les atteintes qui sont spéciales ou qui ne figurent pas
dans la liste, il y a lieu d’appliquer le barème par analogie, en tenant compte de la gravité de
l’atteinte (ch. 1, deuxième phrase, de l’annexe). Le ch. 2 de l’annexe dispose au surplus
qu’en cas de perte partielle d’un organe ou de son usage, l’indemnité pour atteinte à
l’intégrité est réduite en conséquence, aucune indemnité n’étant toutefois versée dans les
cas pour lesquels un taux inférieur à 5 % du montant maximum du gain assuré serait
appliqué. A cette fin, la Division médicale de la CNA a établi plusieurs tables
d’indemnisation des atteintes à l’intégrité selon la LAA. Sans lier le juge, ces tables sont
néanmoins compatibles avec l’annexe 3 OLAA (ATF 124 V 209 consid. 4a/cc ; TF
8C_198/2020 du 28 septembre 2020 consid. 3.1) et permettent de procéder à une
appréciation plus nuancée, lorsque l’atteinte d’un organe n’est que partielle. c) En l’espèce,
l’intimée s’est fondée sur l’évaluation du 28 février 2020 du Dr R.________, selon laquelle
il y avait lieu de se référer aux tables d’indemnisation édictées par la Division médicale de
la CNA, en particulier à la table n°5 qui fixe le taux d’atteinte à l’intégrité résultant
d’arthroses. Selon cette table, une arthrose du genou (pangonarthrose) avec résection ou
arthrodèse donne droit à une IPAI de 25%. Le Dr R.________ a considéré que la situation



du recourant, soit une endoprothèse avec résultat moyen, pouvait être mise en parallèle à
une

- 25 - arthrodèse, dans la mesure où il persistait une raideur handicapante. L’estimation par
analogie était donc de 25%. De son côté, le recourant soutient avoir droit à une IPAI de
l’ordre de 30 à 40% applicable à une gonarthrose grave. Il prétend que le médecin
d’arrondissement a fait une mauvaise application de la table 5 de la CNA en se référant aux
colonnes 5 et 6 et qu’il aurait dû se fonder sur les colonnes 1 et 2, soit sur l’état du genou
avant la pose de la prothèse en novembre 2018 dans la mesure où le laps de temps écoulé
entre l’accident et la mise en place de la prothèse était important (plus de 18 ans). S’il est
vrai que la table 5 d’indemnisation des atteintes à l’intégrité selon la LAA prévoit, en cas
d’arthrose grave du genou (pangonarthrose), une indemnité de 30 à 40 %, étant précisé que
la situation justifie le taux le plus élevé si l’articulation considérée présente une instabilité
en plus de l’arthrose, cette précision doit cependant être lue en regard du barème des
indemnités pour atteinte à l’intégrité figurant dans l’annexe 3 OLAA, laquelle prévoit une
indemnité de 40 % en cas de perte d’une jambe au niveau du genou. Il en découle que ce
dernier taux concerne une situation où l’usage de l’articulation du genou n’est plus possible,
ce qui n’est pas le cas en l’espèce. Les colonnes 5 et 6 ne trouvent pas application en
l’occurrence, dès lors que la prothèse a été implantée 18 ans après l’accident. D’ailleurs, le
Dr R.________ n’en a pas fait application dans son appréciation, contrairement à ce que
soutient le recourant. Celui-ci s’est en effet référé à la colonne 4 appliquant par analogie le
cas d’une arthrodèse à celui du recourant. Il n’y a, en l’occurrence, pas de motif de s’écarter
de l’avis du Dr R.________ fixant le taux de l’IPAI à 25% du gain assuré, le dossier ne
contenant pas d’autres éléments médicaux permettant de mettre en doute l’appréciation
précitée. Au contraire, à lire l’avis du Dr K.________ (cf. rapport du 11 février 2022), on
comprend que l’évaluation faite par le Dr R.________ qui assimile l’arthroplastie du genou
droit du recourant à une arthrodèse, est généreuse par rapport à ce qui aurait pu être retenu.
En effet, le Dr K.________ a mentionné que le patient avait présenté une limitation

- 26 - fonctionnelle au niveau de son genou mais que celui-ci était à même de bouger avec
une flexion jusqu’à 100° à 110° avec une extension complète, alors que, selon lui, une
arthrodèse bloquait complètement le genou avec des conséquences dans la vie quotidienne
et n’avait ainsi rien à voir avec une arthroplastie même avec une limitation fonctionnelle.
Dans ces conditions, le taux de 25% retenu pour le calcul de l’IPAI peut être confirmé. 9. a)
Compte tenu de ce qui précède, le recours doit être rejeté et la décision sur opposition
querellée confirmée. b) Il n’y a pas lieu de percevoir de frais judiciaires (art. 61 let. fbis
LPGA), ni d’allouer de dépens à la partie recourante, qui n’obtient pas gain de cause (art. 61
let. g LPGA). c) Bien que l’intimée, obtienne gain de cause, elle ne peut prétendre à des
dépens de la part du recourant. En effet, selon la jurisprudence, l’assureur social qui obtient
gain de cause devant une juridiction de première instance n’a pas droit à des dépens, sous
réserve du cas où la partie demanderesse a agi de manière téméraire ou témoigne de
légèreté, ce qui n’est pas le cas en l’espèce (ATF 126 V 143 consid. 4 ; voir également TF
8C_760/2008 du 30 avril 2009 consid. 6).
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